
 

« La Plagne Rando Challenge » est organisé par l’Office de Tourisme de la Grande Plagne. Il a pour but 
de regrouper sous forme d’un classement « scratch » les 4 événements ski alpinisme des sites de la 
station :  

- La montée des Raveillus, montée sèche nocturne, Champagny en Vanoise le 16 janvier 2020 
- La course des Dahus, course en circuit, Plagne Montalbert le 01 février 2020 
- Les Diables Bleus, course en circuit, la Plagne Montchavin les Coches, le 21 mars 2020 
- La Rando By Night, montée sèche nocturne, finale, la Plagne Altitude, le 25 mars 2020 

 

Participation :  

La participation au « la Plagne Rando Challenge » est soumise à la participation à au moins trois des 
évènements cités plus hauts dans leur format « compétition ». Seuls les concurrents ayant participés 
à trois des courses organisées pourront être classés. Les participants au format « loisirs » ne pourront 
être classés.  

 

Inscription :  

L’inscription au challenge est soumise à l’inscription à trois des courses citées plus haut. Chaque 
participant doit s’acquitter du droit d’inscription et accepter le règlement de chacune des courses. La 
participation à « la Plagne Rando Challenge » ne donne droit à aucun surcoût et à aucune réduction 
quelconque.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Classement :  

La Plagne rando Challenge est constitué de deux classement scratch effectué pour toutes catégories 
d’âge confondues : un classement homme, un classement femme. 

Le classement du Rando Challenge est un classement par point. Le classement sur chacune des courses 
permet d’accumuler, selon la place du concurent à chaque course un nombre de points selon le tableau 
suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au-delà de la 100ème place chaque place vaut 1 point, l’abandon valant 0 point 

A l’issue de chaque course, un classement provisoire sera effectué dans les 48h suivants la course et 
pourra être consulté sur le site de la station : www.la-plagne.com 

Chaque concurrent accumule ainsi un nombre de point, le vainqueur du La Plagne Rando Challenge 
sera le concurrent ayant accumulé le plus de point. Le classement se fera ensuite dans l’ordre 
décroissant en fonction du nombre de point.  

En cas d’égalité, les concurrents seront départagés selon les critères suivant :  

1- Classement au rando challenge 2019 (le concurrent le mieux classé en 2019, l’emporte sur 
le moins bien classé en 2019) 

2- L’âge du concurrent : le concurrent le plus âgé l’emporte sur le concurrent le plus jeune 

 

 

 

Place Point Place Point Place Point Place Point Place Point 
1 200 21 120 41 60 61 40 81 20 
2 196 22 116 42 59 62 39 82 19 
3 192 23 112 43 58 63 38 83 18 
4 188 24 108 44 57 64 37 84 17 
5 184 25 104 45 56 65 36 85 16 
6 180 26 100 46 55 66 35 86 15 
7 176 27 96 47 54 67 34 87 14 
8 172 28 92 48 53 68 33 88 13 
9 168 29 88 49 52 69 32 89 12 

10 164 30 84 50 51 70 31 90 11 
11 160 31 80 51 50 71 30 91 10 
12 156 32 78 52 49 72 29 92 9 
13 152 33 76 53 48 73 28 93 8 
14 148 34 74 54 47 74 27 94 7 
15 144 35 72 55 46 75 26 95 6 
16 140 36 70 56 45 76 25 96 5 
17 136 37 68 57 44 77 24 97 4 
18 132 38 66 58 43 78 23 98 3 
19 128 39 64 59 42 79 22 99 2 
20 124 40 62 60 41 80 21 100 1 



Ordre de départ :  

Le classement « la Plagne Rando Challenge » n’influe aucunement sur les ordres de départ des quatre 
courses. Ceux-ci restent indépendants et répondent aux règlements propres à chacune d’entre-elles.  

Conditions de réalisation / annulation :  

En cas de l’annulation d’un ou plusieurs évènements, le classement sera effectué sur le cumul des 
évènements ayant eu lieu. Il faut au minimum que deux des évènements aient eu lieu. Si trois des 
quatre évènements venaient à être annulés, le « la Plagne Rando Challenge » le serait aussi sans 
donner droit à quelconque indemnisation que ce soit pour les participants.  

Disqualification :  

La disqualification à l’une des courses entrainera automatiquement la disqualification au « la Plagne 
Rando Challenge ». 

 

Récompenses :  

Les trois meilleurs temps de chaque catégorie se verront récompensés par les partenaires de 
l’évènement comme suit (détail des dotations donné à titre indicatif susceptible d’évoluer) :  

- Meilleur temps homme : une paire de skis de randonnée Salomon, une paire de bâtons 
Salomon + dotations diverses 

- 2ème meilleur temps homme : une paire de chaussures de ski de randonnée Salomon + 
dotations diverses 

- 3ème meilleur temps homme : dotation textile + dotations diverses 
- Meilleur temps femme : une paire de skis de randonnée Salomon, une paire de bâtons 

Salomon + dotations diverses 
- 2ème meilleur temps femme : une paire de chaussures de ski de randonnée Salomon + 

dotations diverses 
- 3ème meilleur temps femme : dotation textile + dotations diverses 

 

Important : Si les lauréats ne sont pas présents le 25 mars 2020 lors de la remise officielle des prix 
(initialement prévue à l’issue de la « Rando By Night »), les récompenses ne seront pas distribuées 
et ne pourront pas être envoyées ou données à un tiers.   

 

Les concurrents déclarent sur l’honneur avoir pris connaissance du règlement et des modalités cités 
ci-dessus et déchargent l’organisateur de tous les problèmes susceptibles de survenir durant le 
déroulement de l’une des courses du challenge. 

 

 


